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Regeste

Regeste Art. 222 Abs. 4 SchKG, Art. 400 OR; Auskunftspflicht des Dritten im Konkurs;
Folgen für den Beauftragten. Die Auskunftspflicht des Dritten hat den gleichen Umfang wie
diejenige des Schuldners. Der Beauftragte des Konkursiten kann gegenüber dem
Konkursamt nur die Übermittlung rein interner Dokumente verweigern (E. 4).

Regeste Art. 222 al. 4 LP, art. 400 CO; obligation du tiers de renseigner dans la faillite;
conséquences pour le mandataire. Le devoir de renseigner du tiers a le même contenu que
celui du débiteur. Le mandataire du failli ne peut refuser de transmettre à l'office que les
documents purement internes (consid. 4).

Regesto Art. 222 al. 4 LEF, art. 400 CO; obbligo del terzo di informare nell'ambito di un
fallimento; conseguenze per il mandatario. L'obbligo di informare del terzo ha lo stesso
contenuto di quello del debitore. Il mandatario del fallito può rifiutare di trasmettere
all'ufficio soltanto i documenti puramente interni (consid. 4).

Erwägungen

E. 4
Le litige porte sur le contenu du devoir du tiers débiteur de renseigner l'office dans une
procédure de faillite.

E. 4.1
Aux termes de l' art. 222 al. 4 LP , les tiers qui détiennent des biens du failli ou contre qui le
failli a des créances ont, sous menace des peines prévues par la loi ( art. 324 ch. 5 CP ), la
même obligation de renseigner et de remettre les objets que le failli.

E. 4.1.1
Le Tribunal fédéral a déjà jugé qu'il découle du contenu identique de l'obligation de
renseigner du tiers et du failli que, s'agissant des banques, celles-ci ne peuvent pas se
retrancher derrière le secret bancaire pour refuser de renseigner l'office ( ATF 125 III 391
consid. 2d/bb; arrêt 5A_407/2016 du 15 septembre 2016 consid. 3.1, in BlSchK 2017 p.
153). En effet, les exigences de l'exécution forcée BGE 146 III 435 S. 438 l'emportent sur la
protection du secret bancaire et le client est lui-même, de par la loi, tenu de fournir à l'office
tous renseignements utiles; dans cette mesure, l'obligation de garder le secret tombe
(BOVEY, L'obligation des tiers de renseigner l'office des poursuites et des faillites [art. 91
al. 4 et 222 al. 4 LP], JdT 2009 II p. 62 ss [67]).

E. 4.1.2
S'agissant de son contenu, la loi dit expressément que le devoir de renseigner du tiers est le
même que celui du débiteur. Le devoir de l'un coïncide donc avec celui de l'autre (BOVEY,



op. cit., p. 71). Or, le débiteur est tenu d'indiquer à l'office tous ses biens et de les mettre à
sa disposition ( art. 222 al. 1 LP ). Il s'agit d'un devoir complet de donner des informations
et de remise de valeurs de toutes sortes (SCHOBER, SchKG, Kurzkommentar, 2 e éd. 2014,
n o s 1 et 2 ad art. 222 LP ). La raison de ce devoir étendu s'explique ainsi: la procédure de
faillite est une procédure collective de liquidation générale du patrimoine du failli instituée
dans l'intérêt des créanciers colloqués afin de désintéresser ceux-ci totalement ou
partiellement et d'assurer ainsi leur égalité. Elle réunit de plein droit tous les biens
saisissables du failli au moment de son ouverture. Or, l'autorité ne peut protéger l'intérêt
public précité dans l'exécution de sa tâche que si elle est en mesure de connaître et
d'appréhender tous les droits patrimoniaux du failli. Le failli doit donc non seulement
renseigner et remettre à l'autorité ces droits mais aussi tout document qui permet de faire
valoir ceux-ci (BOVEY, op cit., p. 72; GILLIÉRON, Commentaire de la loi fédérale sur la
poursuite pour dettes et la faillite, vol. III, 2001, n° 6 ad art. 222 LP ). Dans la continuation
de l' ATF 125 III 391 précité qui ne distingue pas la position du tiers de celle du débiteur, le
devoir du tiers concerne ainsi tous les biens que celui-ci détient pour le compte du débiteur
et tous les avoirs et prétentions, même contestées, dont le débiteur est titulaire à son
encontre (BOVEY, op. cit., p. 72; SCHOBER, op. cit., n° 6 ad art. 222 LP ). Le tiers doit
dès lors transmettre à l'office tout renseignement nécessaire à établir l'inventaire et lui
remettre l'objet de tous les droits patrimoniaux formant la masse active, ainsi que les
documents qui permettent de faire valoir ces droits. Dans cette mesure, le devoir d'informer
du tiers vise tous les renseignements propres à déterminer l'existence, l'étendue et, le cas
échéant, le lieu de situation des biens du débiteur (BOVEY, op. cit., p. 72 et note
infrapaginale n. 59). BGE 146 III 435 S. 439

E. 4.1.3.1
Dans le contrat de mandat, en vertu de l' art. 400 CO , le mandataire est tenu, à la demande
du mandant, de lui rendre en tout temps compte de sa gestion et de lui restituer tout ce qu'il
a reçu de ce chef, à quelque titre que ce soit. Le devoir de rendre compte, comme le devoir
de restituer, a pour but de garantir le respect de l'obligation de diligence et de fidélité du
mandataire ( art. 398 al. 2 CO ) et de sauvegarder les intérêts du mandant ( ATF 143 III 348
consid. 5.1.1). L'obligation de rendre compte doit permettre au mandant de contrôler
l'activité du mandataire (ATF 143 précité consid. 5.1.1). Pour y satisfaire, le mandataire doit
informer le mandant de manière complète et véridique et lui remettre tous les documents
concernant les affaires traitées dans l'intérêt de celui-ci. Font exception les documents
purement internes, tels que les études préalables, les notes, les projets, le matériel rassemblé
et la comptabilité. L'obligation de rendre compte comprend en tout cas les informations
nécessaires à fonder l'obligation de restitution ( art. 400 al. 1 CO ), mais elle peut être plus
large et concerner des documents qui ne sont pas soumis à l'obligation de restitution,
celle-ci garantissant l'obligation de fidélité ( art. 398 al. 2 CO ) mais ne visant pas le
contrôle de l'activité du mandataire ( ATF 143 III 348 précité consid. 5.3.1). Il faut donc
différencier entre les documents internes (non soumis à l'obligation de restitution), dont le
contenu doit être porté sous une forme appropriée à la connaissance du mandant pour lui
permettre de contrôler l'activité du mandataire, et les documents purement internes qui ne
sont de toute façon pas pertinents pour vérifier si le mandataire a exécuté le mandat
conformément au contrat. Si un document interne est en principe soumis à l'obligation de
rendre compte, cela ne signifie pas encore qu'il doit être présenté au mandant sans autre
examen. Au contraire, il faut en pareil cas procéder à une pesée d'intérêts avec les intérêts
du mandataire au maintien du secret. On peut tenir compte des intérêts légitimes du



mandataire en prévoyant que dans le cas concret un document ne doit être présenté que sous
la forme d'extraits ( ATF 139 III 49 consid. 4.1.3).

E. 4.1.3.2
Ainsi, lorsque le tiers débiteur est aussi le mandataire du failli, étant donné qu'il doit à
l'office les mêmes renseignements que le failli lui-même, il ne peut refuser de transmettre à
l'office, en vertu de l' art. 222 al. 4 LP , que les documents qu'il aurait pu également BGE
146 III 435 S. 440 refuser à son mandant, soit les documents purement internes au sens de
la jurisprudence précitée. En revanche, il est tenu de le renseigner sur tout ce qui permet de
contrôler son activité, y compris en lui transmettant les documents internes, le cas échéant
sous la forme d'extraits, puisqu'une faute dans l'exécution de son mandat peut fonder une
prétention en responsabilité contre lui, laquelle doit figurer à l'inventaire.

E. 4.2
En l'espèce, en se plaignant que la production de documents ordonnée constituerait une
"requête déguisée en reddition de compte" qui devrait s'exercer dans une action civile, la
recourante méconnaît la portée de l' art. 222 al. 4 LP qui vise précisément à renseigner
l'office sur l'activité de gestion du mandataire en vue d'établir une éventuelle créance en
responsabilité civile du failli à son encontre, à faire figurer à l'inventaire. En tant qu'elle
affirme que les conséquences pénales de son refus en procédure d'exécution forcée
justifieraient que l'étendue de son devoir soit moindre que dans le cadre d'une procédure
civile en exécution de son mandat, elle méconnaît le caractère fondamental du devoir de
renseigner l'office, qui permet d'assurer la réalisation de tous les biens du failli et d'ainsi
respecter l'égalité entre les créanciers. De même, sa critique selon laquelle une société en
faillite ne devrait pas avoir plus de droits envers sa banque qu'une société qui ne se trouve
pas en situation de faillite n'a pas lieu d'être, étant donné qu'on exige d'elle qu'elle
transmette à l'office tous les renseignements et documents qu'elle doit à son mandant, leur
devoir de renseigner coïncidant. En dehors de ces critiques générales sur le contenu et la
portée du devoir de renseigner, la recourante ne formule aucun grief précis contre la
motivation de l'arrêt attaqué au sujet des injonctions figurant sous chiffres 4 à 6 de la
décision de l'office. Son argument selon lequel elle reste pour sa part convaincue que les
documents qu'elle a déjà produits seraient suffisants pour intenter une action civile est
insuffisamment motivé pour dénoncer la violation de l' art. 9 Cst. dans l'établissement des
faits, dont cette critique relève. Il suit de là que le grief de violation de l' art. 222 al. 4 LP
doit être rejeté.
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